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Samedi 12 mars 
Repas des aînés 
Tout vient à point à qui sait 
attendre ! Les aînés ont 
enfin pu renouer avec leur 
repas, un peu décalé dans 
le temps. Mais cela n’a pas 
diminué leur enthousiasme. 
Au programme : menu de 
fête (servi par les élus), 
spectacle et danse. 
Une journée bien remplie !

Dimanche 3 avril
le retour de la Foire de printemps
Après deux années blanches, c’était le 
grand retour de la Foire de printemps. 
Malgré le froid polaire, de nombreux 
exposants et commerçants étaient 
présents sur la place Eloi-Cuchet 
et la rue Gambetta, piétonnisée 
pour l’occasion. Coup de chapeau 
particulier aux jeunes pompiers qui 
ont fait le show.

Samedi 26 mars
Journée verte 

Les habitants ont répondu en 
nombre pour venir nettoyer la 
commune. Au départ des trois 

mairies, les groupes ont rempli de 
nombreux sacs de déchets divers. 

On les remercie pour leur 
investissement, mais il serait encore 
mieux que plus personne n’utilise la 

nature comme une poubelle.
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Les Printemps se suivent mais ne se ressemblent pas. La lourde 
période de la Covid a conditionné nos vies durant deux ans. 
Aujourd’hui nous avons pu reprendre, en grande partie, le cours de 
nos vies. Malheureusement, les conflits internationaux ont pris le 
relais. L’Europe est née de la volonté politique des nations à vivre 
sans guerre. Nos générations n’ont connu que la paix, le progrès, le 
développement et la croissance. Mais ce conflit en terre ukrainienne 
nous met face à nos responsabilités. Au-delà de la tyrannie d’un 
dirigeant russe sans éthique, cette crise révèle les limites de notre 
système de consommation en pointant notre dépendance à certaines 
matières premières.

Malgré ce contexte, le printemps reste le moment où la flore prend 
un nouveau départ. Pour la municipalité, c’est le lancement d’une 
nouvelle année de travail. Tout d’abord avec le budget 2022, que 
vos élus ont approuvé à l’unanimité. Cette année encore, la fiscalité 
municipale ne sera pas augmentée. Nous tous avons subi, dans nos 
foyers, une augmentation démentielle des prix de l’énergie. Il nous 
semblait donc totalement inapproprié de rehausser les taux pour 
répondre à la hausse des coûts, que la commune subit également. 
Malgré tout, ce budget est le plus ambitieux qu’elle n’ait jamais voté, 
avec près de six millions d’euros d’investissements pour 2022.

Avec ce journal municipal, vous allez également pouvoir découvrir la 
première édition de notre Agenda culturel. Depuis 2019, la ville a mis 
en place une programmation culturelle via plusieurs axes : les concerts 
et spectacles à domicile, permettant aux habitants d’un même quartier 
de se retrouver, les spectacles « grand public », organisés en extérieur 
ou salle du Triangle, les expositions mettant en valeur tous nos 
créateurs et talents du territoire.
Pour 2022 d’autres événements viennent compléter cette offre. Le 
festival du film documentaire ainsi que le festival du court-métrage 
qui, je l’espère, deviendront des événements majeurs de notre 
saison. Nous pourrons retrouver également les séances de cinéma 
mensuelles dans les lieux publics, des One man show pour divertir, le 
festival des Arts urbains pour ouvrir nos sens aux cultures modernes 
et bien d’autres événements pour une saison très riche .

Bonne lecture et passez un printemps heureux en 2022.
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Les dossiers qui font 
l’actualité de vos élus

1. La commune a répondu à l’appel à projets pour un socle 
numérique dans les écoles élémentaires. Le dossier a été retenu 
pour équiper les écoles Tabarly, Tazieff et du Mâcle en matériel 
informatique et ressources numériques (VPI, ordinateurs portables 
switch, bornes wifi…). Sur un budget de 50 447 €, une subvention 
de 34 990 € a été allouée. La municipalité a pu s’appuyer sur les 
compétences du service informatique des VDD pour monter les 
dossiers et installer les équipements. Ces installations ont débuté en 
mars et sont réalisées dans le cadre du plan de relance économique 
de l’État 2020-2022.É
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2. La campagne de fleurissement de la ville va 
commencer. Les services techniques seront sur le 
terrain pour embellir le cadre de vie des citoyens. Peut-
être que bientôt notre commune pourra concourir pour 
obtenir la récompense de « Ville fleurie »...C
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3. Au cours des prochains mois, l’entreprise Eiffage 
renouvellera l’enrobé de quelques rues et trottoirs de 
la commune. Cela entraînera sans doute un peu de 
gêne pendant les travaux mais une belle amélioration 
de notre réseau routier. La commune gère environ 
80 kilomètres de voies.V
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4. Travaux sur les réseaux d’eau de la rue Victor-
Hugo. Le syndicat des eaux va séparer les réseaux 
d’assainissement (eaux pluviales et eaux usées) et 
renouveler les canalisations d’alimentation en eau 
potable. Ces travaux vont s’étaler jusqu’à fin octobre, 
pour un montant de 870 000 € TTC.R
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Une famille ukrainienne 
accueillie sur la commune

Jjuliya Ponomarova et sa fille Mariia Yenik,  
originaires de Kiev, sont accueillies aux Abrets 
en Dauphiné. Elles ont d’abord été logées par 
une famille et depuis fin avril elles sont dans un 
appartement appartenant à la ville. 
Jjuliya et Mariia ont suivi des cours de français  
avec la MJC. Elles sont accompagnées par une 
référente qui assure la traduction et bénéficient 
également du soutien de la conseillère 
numérique de la commune, Nathalie Lucot.

Mariia a intégré une classe de première du 
lycée Elie-Cartan de La Tour du Pin fin mars 
et sa mère travaille pour les jambons d’Aoste 
depuis une quinzaine de jours.

La commune a joué son rôle de collectivité 
locale en coordonnant l’offre d’accueil et en 
mettant à dispostion des logements pour les 
réfugiés ukrainiens, tandis que les associations 
s’occupaient d’organiser des collectes.

Marchés aux puces
Les marchés aux puces, organisés par le 
Comité des fêtes, auront lieu les dimanches 
5 juin, 3 juillet, 7 août et 4 septembre. 
L’occasion de faire le vide dans vos caves 
et greniers. Ou de venir chiner le bibelot qui 
vous manque pour votre salon.
8h-18h place Eloi-Cuchet

150 €
C’est le nouveau montant de la 
subvention communale pour l’achat 
d’un vélo à assistance électrique (VAE). 
La commune des Abrets en Dauphiné, 
dans la continuité de ses actions 
développement durable, a réservé une 
enveloppe budgétaire de 2250 € pour 
subventionner 15 VAE. 
Cette subvention est valable jusqu’en 
décembre 2022, sauf si le nombre 
maximum de subventions est atteint 
avant. 
Le dossier est disponible en mairie 
ou téléchargeable sur le site de la 
commune : 
www.les-abrets-en-dauphine.fr/wp-content/
uploads/2022/03/2022_DDE_SUBV_VAE_LAED.pdf.

Frelon asiatique
Vous avez identifié un nid de frelons asiatiques ? 
Voici la démarche à suivre : 
 - Signalez-le sur www.frelonsasiatiques.fr, 
il faudra renseigner l’adresse, faire des photos du 
nid, et laisser vos coordonnées.

 - Le GDS38 (Groupement Défense Sanitaire Isère) 
mandate une entreprise qui vient détruire le nid 
après vérification de sa présence. 

 - L’intervention de l’entreprise est prise en charge 
à 100% :  50 % par le département de l’Isère, 50% 
par la Communauté de communes des Vals du 
Dauphiné (dans la limite de 2500€ / an pour le 
territoire).
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Fête nationale 
et Intervillages
Le parc Bisso accueillera cet été encore la 
fête nationale. Au programme : animations, bal 
populaire, feu d’artifice, buvette et restauration. 
Réservez votre soirée !
Organisation mairie - Jeudi 14 juillet à partir de 
18 h - Tout public. - Entrée libre - Parc Bisso.

De 10h à 16h la commission vie locale organise 
un Intervillages avec Saint-André-le-Gaz, 
Chimilin et Pressins. Au programme épreuves 
sportives et ludiques pour enfants et adultes. 
Plus d’informations très bientôt.

Le printemps est là. Vous avez envie de vous 
mettre au vert et de cultiver votre potager  ? 
Dans le cadre des jardins familiaux, des 
emplacements sont disponibles rue Bayard, 
pour les habitants des Abrets en Dauphiné.
D’une superficie de 100 m2, chaque parcelle 
comporte un chalet et un récupérateur d’eau.

Vous êtes intéressés ? Contactez-nous : 
secretariat.dst@les-abrets-en-dauphine.fr ou
chantal.nelaton@les-abrets-en-dauphine.fr.

Jardins familiaux

AAPC le retour
Jean-Marc L’ambroisie, un enjeu de santé publique : 

chacun peut agir !
Agir contre l’expansion de cette plante est un enjeu 
majeur de santé publique qui requiert l’implication 
de tous. Que faire ?

-> Sur ma propriété : je l’arrache ! (muni de gants et 
d’un masque) C’est une obligation règlementaire, 
par arrêté préfectoral du 
30 juillet 2019 

-> Hors de ma propriété, 
sur un terrain public, s’il 
y a seulement quelques 
plants : je l’arrache  ! 
(muni de gants et d’un 
masque) 

-> Hors de ma propriété, 
s’il y a en a beaucoup : je 
signale la zone infestée 
par un des moyens 

suivants :

- Onglet «signalement» du site 
www.signalement-ambroisie.atlasante.fr
- Application mobile Signalement Ambroisie
- Mél : contact@signalement-ambroisie.fr
- Téléphone : 0 972 376 888
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La commission vie locale relance son opération 
Maisons fleuries. À partir du 15 mai et pour 
quatre semaines, inscrivez-vous au concours de 
fleurissement et laissez libre court à votre imagination 
pour fleurir l’extérieur visible de la voie
publique de votre habitation. 
Trois catégories sont en compétition : jardins et 
jardinets, balcons et terrasses ou potagers.
En toute discrétion pendant la deuxième quinzaine 
de juin, le jury passera admirer votre travail pour 
décerner des prix dans chaque catégorie. Alors à vos 
bulbes et graines et laissez parler le jardinier qui est 
en vous ! 
Pour plus de renseignements, consultez le site Internet 
de la commune www.les-abrets-en-dauphine.fr
ou téléphonez à la mairie au 04 76 32 04 80.

La fête de la batteuse revient en ce mois d’août. Début 
des festivités à 9h avec la vente de pizzas et de tartes 
au sucre. À 10h30 place à la traditionnelle messe des 
paysans. Puis, tout au long de la journée, se dérouleront 
la parade des tracteurs, le battage à l’ancienne, les 
labours avec les bœufs, les démonstrations de métiers 
d’antan.. Sans oublier les animations pour les enfants. 
La journée se terminera par la dégustation du bœuf cuit 
à la broche. 
Dimanche 7 août - Rdv autour de la salle Vercors. Restauration 
et buvette sur place. 

Maisons fleuries, c’est reparti !

La première campagne de dépôt s’est terminée, la liste 
des lauréats a été présentée au conseil municipal du 
2 mai (à découvrir sur sur le site Internet). Place donc 
à la nouvelle campagne qui se poursuivra jusqu’au 31 
octobre.
Pour rappel, ces projets sont l’occasion de devenir 
acteur de votre vie dans votre ville. Vous avez plus 
de 16 ans, seul ou en groupe. Vous avez des idées 
d’aménagement, envie de créer du lien social dans 
vos quartiers... La commune vous aide à réaliser vos 
projets en les finançant jusqu’à hauteur de 20 000 €.

Dossier à récupérer en mairie ou à télécharger sur le 
site Internet www.les-abrets-en-dauphine.fr/appel-a-
projets-citoyens/

Fête de la batteuse

Les Appels à projets citoyens sont de retour

ACTUALITÉS | comme une nouvelle n°19 | 7



Agenda culturel

Tout nouveau tout chaud ! Il y a un petit 
nouveau avec votre exemplaire de Comme 
une nouvelle : Bouillon de Sorties, l’agenda de 
toutes les manifestations culturelles prévues sur 
la commune jusqu’à la fin 2022. À découvrir, à 
conserver et surtout à consommer, en famille et 
entre amis, sans aucune modération ! 

À vos archives ! 
Les services communication et 
culture de la mairie travaillent 
sur la rédaction d’un livre 
retraçant l’histoire de la ville. 
Ils sont donc à la recherche 
de documents, photographies, 
affiches, témoignages... pour 
nourrir ce document. 
Tous les éléments que vous 
nous fournirez vous seront 
bien entendu rendus après 
consultation et éventuellement 
numérisation. 

Infos à envoyer à 
communication@les-abrets-en-
dauphine.fr ou déposez vos 
documents à l’accueil de la 
mairie.

Les conseils municipaux 

sont diffusés en live sur 
Facebook. 

Un lundi soir par mois, à 20h30, en direct de la 
salle des fêtes, Future prod vous propose de 
suivre le conseil depuis votre canapé ! Avec 

une grande qualité technique visuelle comme 
sonore.

 Les séances du conseil municipal restent 
ouvertes à tous (hors contraintes sanitaires). 

Vous êtes les bienvenus pour y assister.
Comptes-rendus de séances sur 

www.les-abrets-en-dauphine.fr.

Les dates des prochains conseils municipaux : 
Lundi 6 juin et lundi 18 juillet

Formation :
Brevet 
Prévention 
secours civique N.1
Dix agents travaillant dans les restaurants 
scolaires et les écoles ont bénéficié d’une 
actualisation de leur brevet Prévention secours 
civique N.1. 
Ces personnels sont formés en particulier aux 
gestes à faire en cas d’inconscience, arrêt 
cardiaque, hémorragie et obstruction des voies 
aériennes, pour pouvoir réagir efficacement en 
cas de problème avec les enfants.

ACTUALITÉS | comme une nouvelle n°19 | 8



La ville à l’heure 
de l’Alpes Isère Tour

Les services techniques de la 
ville ont laissé libre cours à leur 
imagination et à leurs talents 
créatifs pour décorer la ville, qui va 
accueillir le départ de la deuxième 
étape de l’Alpes Isère Tour.

À partir de cadres et de roues 
de vélos récupérés, de tubes, de 
lavabos, de morceaux de bois et de 
tuyaux, ils ont recréé tout un univers 
cyclopédique, hommage à la petite 
reine.
 
Certes on ne fera pas la course 
sur leur selle, mais en tout cas ils 
ouvrent plein de perspectives pour 
le recyclage des vieux biclous ! 

A vos maillots, la piscine rouvre son bassin
Cette fois ça y est ! La piscine va enfin rouvrir 
ses portes d’ici quelques jours  ! Complètement 
rénovée, elle offrira un nouveau bassin de six 
lignes d’eau et un espace bien-être de 60 m2 
avec hammam, sauna et jacuzzi. 
Et bien sûr, elle a gardé sa coupole coulissante 
pour pouvoir profiter du soleil et de l’extérieur 
en été. 
Si la date précise d’ouverture n’a pas encore été 
fixée, les horaires sont déjà connus :

Pour le bassin
Lundi, mardi et vendredi : de 12h30 à 13h30 et 
de 16h30 à 19h, mercredi : 15h à 19h, jeudi : 12h à 

13h30, samedi : 9h à 17h, dimanche : 9h à 12h

Les activités aquatiques
Lundi : 12h15-13h – Aquagym / 18h15-19h – Aquabike
Mardi : 12h15-13h – Circuit training / 18h15-19h – Aquabike
Mercredi : 12h15-13 h – Aquabike
Jeudi : 12h15-13h – Aquabike / 16h15-17h – Aquagym séniors / 16h15 17h 
– Nage seniors
Vendredi : 12h15-13 h – Aquabike / 18h15-19h – Nage avec palmes.

Toutes les infos sur https://www.valsdudauphine.fr/vos-services/centres-
nautiques-intercommunaux/le-centre-nautique-les-abrets-en-dauphine/
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Les travaux sur le rond-point de la Croisée avancent 
bien. Après le pavage, réalisé par l’entreprise L’art 
du pavage, les agents des services techniques de 
la ville ont pris le relais.
Cela a commencé par le nettoyage de la statue, 
qui a retrouvé sa blancheur et son éclat. Puis ils 
ont réparé le système hydraulique, nettoyé le 
bassin et refait son étanchéité. Elle pourra ainsi 
être remise en eau en toute sécurité.
Un système d’irrigation enterré a été mis en place. 
Le gazon semé. Il ne reste plus qu’à planter massifs 
et fleurs, ce qui devrait être réalisé dans le courant 
du mois de mai.
Ce carrefour emblématique de la commune aura 
ainsi retrouvé tout son lustre.

La Croisée retrouve son lustre

Un responsable bâtiment aux 
services techniques
Fabien Greco vient d’être recruté par la commune en tant que 
chef d’équipe bâtiment aux services techniques, qui poursuit 
ainsi sa restructuration en pôles. Il a en charge, avec Bernard 
Seigle et Thierry Marché, le suivi technique des bâtiments, les 
travaux divers d’embellissement, les suivis réglementaires. Il 
s’occupera également des travaux d’amélioration énergétique, 
en liaison avec le service Développement durable.

Fabien Gréco était auparavant au service de l’eau des Vals du Dauphiné 
(pendant deux ans), après avoir commencé sa carrière à Sathonay-Camp 
(Rhône), où il a été successivement chef des espaces verts puis chef 
d’équipe bâtiment pendant onze ans. Bienvenue à lui.
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Décidée en 2021, la réorganisation du système 
de numérotage entre dans sa phase finale. 
Son objectif  : harmoniser les adresses entre les 
communes historiques pour constituer une Base 
d’adresses locales (BAL) fiable pour les services 
de secours, les livreurs, et les opérateurs (dans le 
cadre du développement de la fibre). Ce dispositif 
s’inscrit dans une démarche nationale prévue par 
la loi dite « 3DS », visant à unifier les BAL au profit 
des intervenants publics.

La première phase, technique, vient de s’achever.  
Les services de la mairie, accompagnés par la 
Poste, ont établi une cartographie très précise des 
changements qui vont alimenter la base :
- Repérage des noms de rue en doublon 
- Création de voies nouvelles (45 qui seront 
dénommées « Impasse » ou « Passage ». 
- Adoption de la numérotation métrique généralisée 
sur toute la commune.

La deuxième phase commence, avec l’envoi des  
adresses aux usagers. Le travail de préparation 
s’est fait sur la base du cadastre, qui ne connaît 
que les propriétaires. 
C’est donc aux propriétaires que sera envoyé un 
courrier d’information où leur sera indiquée leur 
nouvelle adresse. L’attestation qui sera jointe 
devra être adressée dans le mois qui suit le 
changement de nom ou de numéro, à tous les 
principaux organismes (voir liste ci-contre) 
Si vous êtes une entreprise, la modification de 
l’adresse est à signaler au centre de formalités 
des entreprises de la chambre de Commerce ou 
de la chambre des Métiers et de l’Artisanat. 

Pour les propriétaires bailleurs, l’attestation 
d’adressage de la mairie devra impérativement 
être adressée immédiatement au locataire. 
Lorsque les locataires recevront de leurs 
propriétaires l’information les concernant sur le 
changement d’adresse, ils auront également un 
mois pour faire les changements nécessaires.

Dans tous les cas, les démarches sont gratuites 
dans la mesure où elles se font dans le mois qui 
suit la réception du courrier de la mairie.

Adressage : Les Abrets en Dauphiné se modernise

Il n’est pas obligatoire de refaire sa carte d’identité, 
passeport ou permis de conduire. Vous pourrez effectuer 
le changement lors de leur renouvellement

Le calendrier 
-> Deuxième quinzaine de juin, départ des 
courriers chez les propriétaires.
-> A la réception des plaques commandées 
par leurs soins, les services de la mairie 
déploierons le dispositif suivant :
• Pose des plaques de rue et des numéros 

partout où cela est nécessaire
• Pose d’environ 2500 numéros sur la 

commune historique des Abrets 
-> Un guide pratique reprenant l’ensemble 
des démarches à effectuer sera disponible 
en mairie en juin. Les services de la commune 
seront à votre disposition pour toute 
information ou aide spécifique. 
La Poste tiendra compte de la double adresse 
pendant une période de 6 mois pour la 
distribution du courrier.

QUI PRÉVENIR ?
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Alpes Isère tour
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Les Abrets en Dauphiné 
ville-départ de la deuxième 
étape de l’Alpes Isère Tour 
le jeudi 26 mai
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Quel chemin parcouru, au propre 
comme au figuré, entre le tour 
cycliste du Nord Isère qui, en 1991, 
embarquait les cyclistes élites 
amateurs pendant deux jours. 
Trente ans plus tard, l’Alpes Isère 
Tour offre une épreuve complète 
sur cinq jours, qui  traverse  
l’ensemble du département et 
fait s’affronter professionnels 
et élites amateurs, français et 
internationaux, au coude à coude.
 
L’épreuve fut créée à la fin de 
l’année 1990 par 
Jean-Paul Bochatay 
et Michel Baup, 
deux passionnés 
du sport cycliste. Ils 
souhaitaient créer 
une course à étapes 
pour permettre aux 
jeunes coureurs de 
la région de découvrir le haut 
niveau. Le Comité d’Organisation 
du Tour Nord-Isère était né.

L’épreuve a ensuite construit 
sa notoriété au fil des éditions. 
Grignotant petit à petit des 
kilomètres et des journées de 
course en plus.
En 2005, elle accédait au 
calendrier de l’Union cycliste 

I n t e r n a t i o n a l e 
(catégorie 2.2 pour 
les spécialistes), ce 
qui lui permettait 
d’attirer les équipes 
professionnel les. 
En parallèle, la 
course élargissait 
son terrain de jeu. 
tout d’abord vers 
la région lyonnaise 
(prenant le nom 
de Rhône Alpes 
Isère tour), puis, 

depuis l’an dernier, 
à l’ensemble de l’Isère, pour 
devenir l’Alpes Isère Tour.
L’occasion d’ajouter quelques 
belles côtes à l’aventure et une 
étape de plus. La dernière permet 
en effet de tâter de la montagne 
grâce au partenariat signé avec 
la Communauté de communes 
Cœur de Chartreuse.
L’Alpes Isère Tour est ainsi 

aujourd’hui une épreuve 
référence, qui révèle souvent des 
jeunes talents. C’est aussi sur 
ses routes que les équipes pros 
viennent faire rouler certains des 
équipiers qui seront alignés sur le 
tour de France l’été venu.

Autant dire qu’il devrait y avoir 
quelques belles bagarres sur les 
routes du 25 au 29 mai prochain ! 

Une épreuve de 
référence qui révèle 
souvent de jeunes 

talents

©valentinlecaille

Alpes Isère Tour, le petit 
tour qui a tout d’un grand
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Parking bus 
en bordure 

de voie

Parking bus 
en bordure 

de voie

Direction
course

Route barrée

PPooiinntt  ddee  
PPaassssaaggee  
OObblliiggéé

Equipes par rue de 
la République et 
rue Carré-Pierrat

PPooiinntt  ddee  
PPaassssaaggee  
OObblliiggéé

Equipes par rue de 
la République et 
rue Carré-Pierrat

Arche
départ
Arche
départ

Podium
signatures

Podium
signatures

Podium
signatures

PPooiinntt  ddee  
PPaassssaaggee  
OObblliiggéé

Tous les autres 
véhicules par rue 

d’Italie, rue du 
Colombier et rue 

Jules Ferry

PPooiinntt  ddee  
PPaassssaaggee  
OObblliiggéé

Tous les autres 
véhicules par rue 

d’Italie, rue du 
Colombier et rue 

Jules Ferry

AccueilAccueil

Parking motards

Parking officiels

Parking partenaires

Parking équipes

Toilettes

Parking motards

Parking officiels

Parking partenaires

Parking équipes

Toilettes

Route barrée

Route barrée

Bon à savoir

Le podium de départ sera 
installé place Eloi-Cuchet, où 
se trouvera aussi l’espace VIP. 
La présentation des équipes 
aura lieu à 11h. 

Vous pourrez vous promener 
dans le parking des coureurs 
avant le départ.

Les routes seront fermées 
le temps du passage des 
coureurs, soit entre 30 et 45 
minutes.

Les parkings du centre ville 
seront dédiés à l’installation 
des voitures de la course, 
cars et camions des équipes. 

L’organisation et la tenue de 
la course mobilisent environ 
350 bénévoles (signaleurs, 
équipes techniques, pilotes 
des voitures officielles...). 
En tout, si on compte les 
coureurs et les encadrements 
et techniciens des 
équipes, ce sont quelque 
600 personnes qui vont 
arriver sur le cœur de ville.

M A S S I F  D E  L A

Paladru

SAINT-QUENTIN-
FALLAVIER (CAPI)

LES ABRETS-EN-
DAUPHINE (VDD)

Côte de
Montbernier Côte du

Ronfet

Côte de
Faverges-de-la-Tour

Côte de
l’Epallud

Côte du
Château de Virieu

Côte de
Val-de-Virieu St-Ondras

Montrevel

Chabons
Burcin

Val-de-
Virieu

Valencogne

St-Geoire-en-Valdaine

St Bueil

Pont-de-Beauvoisin

Romagnieu

Aoste
Granieu

Corbelin

La Tour-du-Pin

Rochetoirin
Ruy-Montceau

St-Savin

Chezeneuve

Roche

Bonnefamille
Domarin Bourgoin

-Jallieu

Le parcours 
de l’étape 2

La course 
et les coureurs 
en centre ville
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C’est un club qui fait partie de 
l’histoire de la ville, mais aussi du 
pays. C’est en effet en 1897 que 
la section cycliste des Abrets fut 
créée par Adrien Bourgeat, ce qui 
en fait le deuxième plus vieux club 
cycliste de France. 
Son statut d’ancien ne l’empêche 
pas d’être jeune d’esprit : il a 
aujourd’hui le statut d’école 
de cyclisme et forme donc les 
jeunes pousses et (peut-être) 
futurs champions de demain. 
«  Nous avons une vingtaine 
d’enfants licenciés pour huit 
adultes encadrants, explique 
Fabien Guillot, le président du 
club. Ils pratiquent le cyclo-cross 
de septembre à février, puis ils  
basculent sur la route jusqu’en 
juillet.» 

Autant dire que chaque année, 
c’est l’effervescence dès que 
l’Alpes Isère tour débarque sur les 
routes du département. Mais ce 
jeudi matin, ce sera encore plus 
fort pour ces jeunes cyclistes : ils 
seront officiellement présentés, en 
tenue et à vélo, puis effectueront 
un départ fictif devant les coureurs. 
De quoi leur fabriquer quelques 
beaux souvenirs.

Une course en juin

L’autre temps fort du club aura lieu 
le 19 juin prochain avec une course 
sur route à Fitilieu. Un circuit fermé   
de 2,8 km à parcourir de une fois  
(pour les poussins) à 25 fois (pour 
les plus grands), chaque catégorie 
ayant sa distance. Une épreuve 

La section cycliste des Abrets sur la ligne de départ
ouverte à tous les licenciés. Mais 
aucune excuse pour les autres, 
vous pouvez prendre votre licence 
pour la journée et ainsi participer à 
la fête !

Pour tout renseignement : 
scabrets@gmail.com 

POUR SUIVRE LA COURSE 
EN DIRECT

Le streaming des 60 derniers 
kilomètres est diffusé en direct sur la 
page Facebook alpesiseretour, mais 
aussi @BlackowlLive, Télégrenoble, 
direct vélo et surtout sur grand écran 
sur la ligne d’arrivée à partir de 14h30 
avec des animations.

Informations sur le site : 
www.alpesiseretour.com
 
Page Facebook : @alpesiseretour
Instagram :alpesiseretour
Twitter : @AlpesIsereTour
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Budget : une politique 
d’investissements volontariste

Le conseil municipal du 7 mars a 
voté le budget de l’année 2O22.  
Vous trouverez dans les pages 
suivantes les principaux choix, 
sous forme illustrée 
Le budget 2022 entériné s’élève 
à 11 471 666 euros, se répartissant 
comme suit :
      - 6 310 420 € en fonctionnement 
     - 5 161 246 € en investissement.

Le budget 2022 est 
l’aboutissement d’un processus 
engagé depuis plusieurs mois. 
Après une longue période de 
réflexion entre les adjoints sur 
les orientations en matière 
d’investissements, après une 
présentation et un dialogue avec la 
commission des finances et après 
le débat d’orientation 
budgétaire qui s’est 
tenu en janvier, le 
budget 2022 a été 
adopté.

Ce budget s’inscrit 
dans le cadre du 
Plan pluri-annuel 
d’investissements élaboré 
en début de mandat. Ce plan  
s’adapte bien sûr à la conjoncture 
et à des choix qui viennent se 
greffer (comme le projet de 
crèche par exemple).

Pour le financement de 
nos investissements, nous 
recherchons toujours le maximum 
de subventions, principalement  
auprès du département et de la 

région. Cette stratégie permet 
d’alléger le reste à charge pour la 
commune.

Pour boucler notre budget 
nous avons prévu un 
recours à l’emprunt. 
Notre endettement 
communal actuel est 
satisfaisant et la charge 
du crédit envisagé reste 
compatible avec nos 
capacités.

Notre volonté d’investir, 
nécessaire pour préparer le 
futur de notre commune, doit 
s’accompagner d’une gestion 
quotidienne rigoureuse en terme 
de fonctionnement. 
Cela n’empêche pas de faire 
évoluer nos frais généraux et 
notre masse salariale en fonction 
des choix qui ont été faits  
(développement des services à 
la personne, réorganisation des 

services techniques, exigence 
de qualité des repas servis à nos 
jeunes et à nos anciens...)

Nous intégrons également une 
démarche pro-active en matière 
de développement durable et 
de transition économique dans 
les actions engagées par la 
commune, aussi bien dans sa vie 
quotidienne que dans les projets 
à moyen et long terme.

En conclusion, il faut espérer 
que les conditions économiques 
et internationales ne pèsent 
pas trop sur nos comptes. La 
hausse des prix de l’énergie et 
des matières premières auront 
certainement des conséquences 
sur le déroulement de notre 
budget. Une vigilance sera donc 
nécessaire.

Philippe Thiébaut
Adjoint aux finances 

Investir 
pour le futur, 

être rigoureux 
sur la gestion 
quotidienne

La rénovation de l’immeuble de la Contessière, un des investissements forts de la commune
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CONSTRUCTIONS 
-RÉNOVATIONS
1 895 000 €, dont

# 1 000 000 € pour La Contessière
# 600 000 € pour l’école Tazieff
# 100 000 € pour la MJC (étude et 
rénovation)

TRAVAUX DIVERS DANS LES BÂTIMENTS
345 000 €, dont

# 80 000 € travaux divers
# 55 000 € pour les vitraux de l’église de Fitilieu
# 50 000 € pour l’opération façades
# 20 000 € pour l’accessibilité PMR des bâtiments.

TRAVAUX DE VOIRIE
693 000 €, dont

# 250 000 € pour le marché Eiffage
# 100 000 € pour la rénovation de la route 
du Mâcle et de la route de la Buatière
# 168 000 € pour les travaux 
d’enfouissement de la rue Victor-Hugo (1re 
tranche)
# 50 000 € pour le rond-point de la 
Croisée
# 30 000 € pour l’aménagement paysager 
des entrées de ville

DÉVELOPPEMENT DURABLE
103 000 €, dont

# 50 000 € pour la rénovation énergétique des 
bâtiments
# 26 000 € pour l’installation d’un maraîchage 
communal
# 10 000 € pour la mise en place de points d’apport 
volontaire
# 10 000 € pour l’opération Un arbre une naissance

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE
30 000 €, dont

20 000 € pour les Appels à projets 
citoyens
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BUDGET 
D’INVESTISSEMENTS
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ACHAT DE FONCIER
360 000 €, dont

# 300 000 € achat garage 
Point S rue d’Italie
# 60 000 € achat terrain 
devant la salle Vercors

RESTE À RÉALISER
300 000 €

Engagements pris en 2021 qui 
sont en cours de réalisation (ex 
rénovation de la fontaine de la 
Croisée)

ÉCOLES
75 000 €, dont

# 70 000 € de travaux 
complémentaires dans l’ancien 
bâtiment de l’école du Mâcle
#5 000 € matériel informatique

CRÉDITS POUR LE PARC 
BISSO
110 000 €, dont

# 50 000 € pour l’aménagement du 
cheminement et l’éclairage
# 10 000 € achat d’arbres 
(renouvellement)
# 50 000 € pour le renouvellement des 
jeux d’enfants

REMBOURSEMENT DE 
CAPITAL DES EMPRUNTS
288 000 €
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Budget de fonctionnement
RECETTES

DÉPENSES

Détail des charges de personnel : 
2 150 000 €

> Administratif : 520 000 €
>Technique : 650 000 €
> Cuisine : 110 000 €
> Scolaire et restauration : 570 000 €
> Centre médical de santé : 150 000 €
> Assurance du personnel : 65 000 €
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Un verger collectif
d’un nouveau genre

«  L’Heureux Coin de Jardin  » est 
désormais une association ! Vous êtes 
les bienvenus pour visiter ces deux 
lieux à tout moment et échanger avec 
les jardiniers les mercredis soir ou les 
samedis matin au jardin et certains 
dimanches au verger.  
Contact : jardinslabatiedivisin@outlook.com

Lorsqu’on se promène dans le 
hameau de Planaise, à la Bâtie-
Divisin, on longe une drôle de 
parcelle qui jouxte le point de 
collecte des déchets : est-elle à 
l’abandon   ? Entretenue  ? Des 
petits arbres fruitiers émergent 
des hautes herbes, des bâtons 
semblent indiquer quelque 
chose… Il s’agit de l’émergence 
d’un verger partagé d’un nouveau 
genre...

Après que la commune de la Bâtie-
Divisin a initié le jardin partagé, 
«  l’Heureux Coin de Jardin  », la 
commune nouvelle des Abrets en 
Dauphiné a acquis le terrain de 
Planaise pour créer cette fois un 
verger collectif afin de conserver 
des fruitiers locaux et d’enseigner 
un savoir-faire technique. 
L’association des Croqueurs 
de pommes et les services 
techniques ont installé le verger 
à partir de quatre grands arbres 
achetés et de nombreux petits 
arbres greffés dans le cadre d’une 
formation ouverte portée par le 
service développement durable. 

Un patchwork de biotopes

L’équipe municipale a alors 
proposé aux participants du jardin 
partagé de reprendre le projet. 
Défi relevé, à condition qu’il 
intègre, outre les arbres fruitiers, 
une dimension de développement 
de la biodiversité afin de devenir 
un lieu ressource pour la flore, la 
faune et les humains.
Afin de relier savoirs ancestraux 
et nouvelles connaissances 
écologiques, l’équipe s’inspire de 
théories telles la permaculture, 
le jardin punk, le jardin forêt ou 
l’agroforesterie. Elle s’inscrit dans 
l’aménagement des trames vertes 

et bleues de la commune.
Ainsi, le verger deviendra une 
sorte de pas japonais, entre 
des champs de monoculture 
et des habitations pour 
permettre à la flore de se 
diversifier et à la faune de se 
poser ou de s’installer, tout en 
proposant aux passants une 
halte agréable et instructive.
 
Pour permettre cette 
cohabitation harmonieuse 
entre sapiens et monde 
sauvage, entre production 
et libre évolution, l’équipe 
a pensé des espaces 
différenciés reliés les uns 
aux autres au long de 
cheminements aux vertus 
tant esthétiques que 
pédagogiques.

Encore un peu d’imagination

Le verger proposera un «  jardin 
forêt  », concept qui envisage le 
jardin en trois dimensions  via 
des strates (canopée, lianes, 
arbustes, herbes). La partie sud 
deviendra un sous-bois. Des taillis 
impénétrables constitueront des 
refuges pour la petite faune. 
Deux zones expérimentales : 
une zone témoin laissée en libre 
évolution et une seconde soumise 
à des perturbations imitant celles 
des grands herbivores. 
Des haies  : taillées, sauvages, 
tressées… délimiteront les 
espaces. Enfin, une prairie fleurie 
avec des espèces locales est en 
cours d’installation.

Pour l’instant, on remarque surtout 
les chemins et les fruitiers et il 
faut imaginer le lieu rêvé par 
les jardiniers mais la base est 
là  : la plupart des fruitiers sont 

installés, la commune, qui assure 
un accompagnement financier 
et technique, a planté trois 
grands arbres de forêts au sud 
et les jardiniers ont implanté de 
nombreux petits arbustes (au pied 
des bâtons) et plantes sauvages 
prélevés dans la nature. 
La future prairie fleurie est en cours 
de désherbage et à l’automne 
arriveront de nouveaux arbustes. 
Enfin, une zone conviviale sera 
aménagée.

Dessin Dania Bellon
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École du Mâcle
À la manière

de... DAG

C’est un véritable projet de  
mixité et de partage de l’espace 
qui accompagne le projet de 
rénovation de l’école Haroun 
Tazieff.
Une partie des travaux concerne 
l’école en elle-même. Il s’agit de 
créer une salle de classe et une 
nouvelle cantine dans la continuité 
du bâtiment existant et au fond de 
la cour, le long de la rue Ramponi. 
Ces bâtiments seront couverts de 
toits végétalisés.
Dans le même temps, en lien 
avec projet E3D de l’école, les 
enfants et leurs enseignants ont 
travaillé, avec la commune, sur 
l’aménagement de la cour. Au 
programme, dégoudronnage, 
végétalisation, création de 
différentes zones de vie (calme, 
semi active, sportive).

Mais le projet le plus novateur  
reste l’agrandissement de l’espace 
sur la rue, dans une perspective 
d’ouverture de l’école en dehors 
du temps scolaire. Le mur donnant 

sur la rue Léo-Lagrange a été 
abattu, il sera remplacé par une 
grille et un filet pour les ballons. 
Une partie de la rue sera fermée 
(entre le portail donnant accès à 
l’actuel restaurant scolaire et à 
la poste et s’arrêtera   en limite 
des habitations). Deux portillons 
d’accès seront installés côté école.

L’espace cour sera accessible 
au public en dehors des temps 
scolaires tel qu’il avait été 
discuté avec les enseignants 
et l’inspecteur afin de créer 
un espace de partage, une 
ouverture sur le monde extérieur. 
Les portillons auront des 
horaires d’ouverture et fermeture 
(fermeture le soir en particulier) 
et les services techniques 
intègreront dans leur planning 
les matins la propreté des lieux. 

Le site sera sécurisé par des 
caméras.
Ce projet s’annonce 
particulièrement intéressant 
humainement et pour la vie locale 
et il permettra de redonner du 
cachet et de l’importance à cette 
école.

Montant du projet :
1 000 035 €
Subventions notifiées :
689 000 €
Subvention de la région en attente : 
100 000 €
La subvention pour l’aménagement 
de la cour est comprise dans ces 
montants.

Le déroulé des travaux :
Mi-mai  : actualisation des études 
techniques/mise en place de la base 
de vie/création de branchement eaux 
usées.
Mi-mai-mi-juillet : maçonnerie.
Mi-juillet-octobre : mise hors d’eau et  
d’air du bâtiment (toiture/menuiseries 
extérieures)
Novembre/décembre/janvier/février/
mars  : plomberie, électricité, placo, 
sol, mobilier...
Avril : aménagement des extérieurs.
Livraison prévue en mai.

Un coup de 
jeune pour 

l’école Tazieff  



Eric Pesce & Jérôme Moucavia, devant leurs bureaux place Éloi Cuchet

Collège Marcel Bouvier :
la classe opéra se donne en spectacle

Ils ont répété toute l’année pour cela. Les trente élèves de 
l’option opéra du collège Marcel-Bouvier, emmenés par 
leur professeure d’éducation musicale Isabelle Choury, 
vont monter sur scène. Ils seront accompagnés de leurs 
camarades du collège Arc en Ciers des Avenières-Veyrins-
Thuellin qui suivent la même option avec leur professeure  
Sihem Benyahia.
« Dans une atmosphère de music-hall et de guinguette, 
nos jeunes interprètes préparent L’opéra Cabaret, une 
revue explorant le répertoire de la chanson française 
de ces cent dernières années. Mais le temps presse, le 
soir de la première approche. Or les artistes ne sont pas 
encore arrivés et rien n’est encore prêt !!
-> mercredi 8 et le vendredi 10 juin à Agora Guiers, 456 
avenue Jean-Jaurès, 73300 Pont de Beauvoisin.

École du Mâcle
À la manière

de... DAG
Lors de son exposition à la salle du Triangle, 
en novembre dernier, l’artiste DAG avait reçu 
de nombreuses classes pour présenter ses 
œuvres et expliquer sa façon de travailler. 
Une façon de faire pour le moins 
originale puisqu’il récupère des 
affiches dans l’espace public, qu’il 
déchire et réorganise en fonction 
de son inspiration pour  créer de 
nouvelles œuvres.

Une technique qui a séduit les 
élèves, en particulier ceux de l’école 
du Mâcle. L’équipe enseignante 
a donc fait travailler les classes, 
maternelles comme élémentaires, 
sur un projet artistique s’inspirant 
de la technique de l’artiste.

Début avril, les enfants ont reçu 
DAG dans l’école pour lui présenter 
leurs travaux. Une invitation qu’il 
a acceptée avec plaisir, passant 
l’après-midi à découvrir leurs 
réalisations et discuter avec eux. 

Conseil municipal des enfants
les projets avancent

Les vingt-deux élus du Conseil municipal des enfants 
ne chôment pas. Réunis une fois par mois, depuis le 
début de l’année, ils ont déjà défini un certain nombre 
de projets sur lesquels ils vont travailler en groupes de 
travail. Dix actions avaient été mises au vote. Quatre ont 
été retenues :
- Fabriquer des panneaux « Interdiction de fumer » pour 
mettre devant les écoles. Six enfants vont les fabriquer 
au centre technique de la commune.
- Organiser des rencontres sportives entre les écoles. 
Cinq enfants travaillent sur le sujet.
- Venir à vélo au moins une fois par mois à l’école, un 
projet qui se greffe sur le challenge scolaire mobilité.
- Organiser des visites à la maison de retraite pour faire 
de l’animation avec les personnes âgées
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Dans la Grèce antique, on 
considérait l’harmonie comme le 
fait pour tous les éléments d’un 
tout d’être à la place qui leur est 
destinée, de telle sorte que le 
tout est meilleur que la somme 
des parties. 
Tous ceux qui ont écouté un jour 
l’Harmonie des Tisserands ont 
goûté à ce plaisir du partage 
avec des musiciens qui aiment 
à être ensemble. Jouant chacun 
les notes qui vont venir nourrir le 
concert du groupe. 

L’Harmonie des Tisserands est 
l’héritière de plusieurs fanfares : la 
Société musicale de Saint-André-
le-Gaz, L’indépendante de Fitilieu 
et L’union fraternelle de Corbelin. 
Elles se sont regroupées en 2009, 

pour pallier la baisse du nombre 
de musiciens en leur sein.
Le choix du  nom s’est inspiré 
de la tradition textile du territoire 
et de l’ancien intitulé de la 
communauté de communes.

Ces ensembles qui, à l’origine, 
n’étaient composés que de 
cuivres et de percussions, ont au 
fil des années fait de la place aux 
bois et même à un synthétiseur 
et une contrebasse. «  C’est 
pour cela que nous avons pris 
le nom d’harmonie, explique la 
présidente, Geneviève Cleyet 
Marel, qui est au saxo depuis 
l’âge de 16 ans. J’ai débuté avec 
mon père, mon frère et ma sœur. 
Aujourd’hui je joue avec ma 
fille. ». .

Ce mélange des générations 
est un des signes distinctifs 
de l’ensemble. La trentaine de 
musiciens affiche ainsi entre... 12 
et 85 ans. Le tout sous la baguette 
de leur jeune chef Sylvain Petiot, 
qui fait swinguer en rythme tout 
son petit monde.
Le répertoire aussi a évolué 
en parallèle de l’intégration de 
nouveaux instruments, passant 
des pas redoublés et des 
sonneries à un répertoire qui 

PROCHAINS CONCERTSPROCHAINS CONCERTS

- 15 mai - 16h - Eglise des - 15 mai - 16h - Eglise des 
Abrets - GratuitAbrets - Gratuit
Avec les Echos du ViviersAvec les Echos du Viviers
- 17 juin - Fête de la - 17 juin - Fête de la 
musique à Saint-André-le-musique à Saint-André-le-
Gaz.Gaz.
- 4 septembre - Messe du - 4 septembre - Messe du 
comice agricole à Saint-comice agricole à Saint-
André-le-GazAndré-le-Gaz
- 19 novembre - Salle - 19 novembre - Salle 
Vercors -Les Abrets en Vercors -Les Abrets en 
Dauphiné - Concert de la Dauphiné - Concert de la 
Sainte Cécile.Sainte Cécile.

Les répétitions ont lieu tous 
les vendredis soirs à 20h30,  à 
Saint-André-le-Gaz. 
Vous êtes musicien et vous 
voulez participer, vous êtes les 
bienvenus. Renseignements  : 
04 76 31 00 80 

s’étend du jazz à la musique 
classique en passant par le rock, la 
variété française et internationale 
et les musiques de film. 
Mais l’ADN des origines reste 
toujours présent  : l’ensemble 
continue à assurer les 
commémorations des armistices  
dans les villages historiques. 
Toujours l’harmonie. 

Tout pour
le swing !

Harmonie 
des Tisserands
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Stéphane Bardary court pour Mécénat chirurgie cardiaque
Ancien militaire de carrière et sportif, Stéphane Bardary voit sa 
vie basculer en 2014 quand il est opéré du cœur en urgence.
Il a alors 34 ans. «J’ai peiné à me remettre physiquement et 
mentalement.» 
Depuis un peu plus d’un an il a repris le sport de manière 
régulière, ce qu’il n’imaginait pas il n’y a pas si longtemps. 
Aujourd’hui, il a décidé de se lancer le défi de courir le marathon 
de Monaco, au printemps 2023 et il s’entraîne pour cela sur les 
chemins de Fitilieu. « Mon objectif est de récolter des fonds 
pour permettre l’opération d’un enfant suivi 
par l’association, tout en montrant que tout est 
possible après une telle opération. Et je courrai 
à Monaco car c’est là qu’exerce aujourd’hui le 
chirurgien qui m’a sauvé la vie.»
Pour contribuer au projet, flashez le QR code

Association Pierre du Ciel
Après le vif succès remporté par le premier salon des fabophiles 
et placomusophiles en mars dernier, les adhérents de la Pierre 
du Ciel préparent leurs prochaines activités. Tout d’abord un 
vide-greniers, le dimanche 15 mai au parc Bisso. 
Puis ce seront deux voyages d’une journée : le samedi 4 juin 
dans le Pilat, en direction de Sainte Croix en Jarez, Pélussin et 
de la Terrasse sur Doron. 
L’autre sortie est prévue le samedi 27 août, et pour la seconde 
fois, aux Grands Buffets de Narbonne, lieu qui avait séduit tout 
le monde lors d’une précédente visite. Au retour, un arrêt sera 
programmé au site grandiose du Pont du Gard. 
Un second vide-greniers sera organisé le dimanche 17 juillet 
au Parc Bisso. 
Pour de plus amples renseignements ou pour vous inscrire, 
appelez le 06 66 21 25 64 ou le 06 38 85 43 64.

La MJC-EVS prépare l’été et sa rentrée 
Cet été encore, la MJC-EVS vous proposera des temps 
culturels divers et variés, à consulter sur le site de la MJC 
et dans l’agenda culturel, mais pour vous mettre en appétit 
voici quelques exemples. Le 30 juin, les tentes de l’Âtre 
vous accueilleront pour une journée autour du théâtre de 
proximité. Le 8 juillet, ce sera une sieste contée et des 
ateliers douceurs dans un champ à l’ombre d’un arbre avec 
une vue imprenable sur le magnifique lac de Paladru.
La rentrée se prépare aussi avec le retour des activités 
aquatiques et des nouveautés comme la marche nordique. 
Il y aura aussi l’ouverture de l’activité musique aux adultes 
Si vous avez, entre 18 et 100 ans, que vous rêvez en secret 
de jouer de la guitare comme Matthieu Chedid ou du piano 
comme Sofiane Pamart et bien ce n’est pas possible, car ils 
sont trop forts. Par contre vous pouvez apprendre à jouer 
pour le plaisir et c’est le plus important !
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pour s’occuper de la gestion de 
la salle. L’association change de 
nom et devient Foyer d’animation 
rurale.

Et le club de théâtre dans tout 
ça  ? Il suit son chemin, sans 

faiblir, tout au long de 
ces années. Gagnant au 
fil du temps un public 
fidèle. «  Il a fait venir la 
culture sur un territoire 
plutôt rural, explique 
Thomas Touzet, acteur 
et metteur en scène. En 

offrant aux gens, un autre moyen 
de se retrouver, de se divertir. Au 
départ il n’y avait qu’à La Bâtie 
qu’il y avait ce genre de troupe, 
maintenant cela s’est développé 
dans d’autres villages alentours. »

Au fil des saisons, ce sont ainsi 
une quarantaine de personnes qui 
s’investissent, entre comédiens et 
bénévoles. «La très grosse plus-
value de ce groupe, c’est qu’il y 
a toute une équipe qui montait 
les décors qui sont toujours très 

Théâtre du Recugnot 
un joyeux 
sexagénaire
Créée en 1961, la troupe de 
théâtre est indissociable du foyer 
de La Bâtie. Retour sur une belle 
épopée

Il y a du Don Camillo dans 
la naissance du théâtre du 
Recugnot. Mais sous le signe 
de l’alliance de la République 
et du goupillon plutôt que des 
querelles de clocher. Mais 
revenons quelques années en 
arrière. Les premières pièces ont 
été jouées pendant la guerre, 
dans une usine, pour récolter de 
l’argent et envoyer des colis aux 
prisonniers de guerre, rappelle 
Hervé Clavel, qui baigne dans ce 
théâtre depuis son enfance. 

Plus tard, des associations 
souhaitaient se monter, mais il 
n’y avait pas d’endroit pour les 
accueillir. Paroisse et commune 
cherchaient chacune à attirer 
ces bonnes âmes. Mais au lieu 
de se regarder en chien de 
faïence le curé (le père Gaillard) 
et l’instituteur (Joseph Bouvier) 
se rapprochèrent pour fonder 
le «  Foyer des fêtes et de 
l’éducation populaire  », sous 
forme d’association. L’aventure 
pouvait commencer. 

Un emprunt est lancé et les  
habitants relèvent leurs manches 
pour construire la salle des 
fêtes.  Une fois celle-ci terminée, 
l’association de théâtre est lancée. 
Pour le plaisir mais aussi pour 
assurer des rentrées d’argent qui 
servent à rembourser l’emprunt. 
On est alors en 1961. 
Le foyer devient 
le cœur de la vie 
associative du village.  
«  C’est pour ça 
qu’il est difficile de 
dissocier l’histoire du 
théâtre du Recugnot de celle du 
foyer », insiste Hervé Clavel.
Après l’incendie de la boîte de 
nuit le 5-7, à Saint-Laurent-du- 
Pont, la préfecture fera fermer le 
foyer pour une mise aux normes 
anti-incendie. Là encore, les 
travaux sont faits bénévolement.

Viendront ensuite la création 
d’un terrain de basket féminin 
en extérieur, la kermesse de fin 
juillet et son feu d’artifice... En 
1991 le comité des fêtes est créé 

«Un théâtre 
amateur à 
mater sans 

modération»
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beaux,» ajoute Thomas Touzet.
Lui a rejoint l’aventure en 2008 
et se souvient d’un slogan qui 
est selon lui un parfait résumé de 
leur travail :  « Un théâtre amateur 
à mater sans modération.  » 
«  Le but est de proposer 
quelque chose de plaisant et 
de distrayant. On reste sur du 
théâtre amateur, du bénévolat, 
mais avec de l’implication et des 
représentations de qualité. » 

Les acteurs restent, partent, 
reviennent... Quelques-uns, 
comme Hervé Clavel, font partie 
des meubles depuis plusieurs 
décennies. En tout cas la troupe 
est motivée et pleine d’envies. 
Au point qu’en 2000, elle a été 
scindée en deux, une partie 
répétant pour « la pièce d’hiver », 
jouée au printemps dans la salle 
des fêtes. Les autres pour la pièce 
d’été qui est donnée en plein air 
dans un bois de La Bâtie.

Avant le coup d’arrêt donné par 
la pandémie, ils réunissaient 
ainsi jusqu’à 1800 spectateurs 
l’hiver sur sept représentations. 
Quelques centaines l’été au 
théâtre en plein air avec des 
pièces un peu moins grand public.
Une vraie belle réussite avec des 
personnes totalement impliquées, 
qui avaient trouvé leur public. 

Privés de scène depuis trois ans, 
acteurs et bénévoles espèrent 
bien pouvoir bientôt fêter 
dignement l’anniversaire de leur 
théâtre.
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Permanence tous les premiers jeudis de chaque 
mois
10h - 11h
Clos paroissial A côté de l’église
Renseignements au 06 72 31 01 36

Les permanences de l’UFC-Que Choisir 
reprennent en septembre. Elles se dérouleront  :
# les premiers lundis du mois à la mairie annexe 
de Fitilieu, de 10 h à 12 h,
# les troisièmes lundis du mois à la mairie annexe 
de La Bâtie-Divisin, de 14 h à 16 h.

Le calendrier :
– Lundi 16 mai 2022.
– Lundi 20 juin 2022.

Plus de renseignements : 04 37 03 00 85 
contact@bourgoinjallieu.ufcquechoisir.fr

Secours catholique antenne 
des Abrets en Dauphiné

Devenez délégué 
départemental de 
l’Éducation nationale
Les DDEN ont été créés en 1969. Ils sont nommés 
par le Directeur académique du département et 
sont membres de droit des conseils d’école. 
Leur rôle est de visiter les écoles publiques, pour 
regarder l’état des locaux, la sécurité, le mobilier 
scolaire et le matériel d’enseignement... Mais ils 
s’intéressent aussi à tout ce qui touche à la vie 
scolaire. Le délégué veille à faciliter les relations 
entre l’école et la municipalité mais ne formule 
pas d’appréciation sur les méthodes ni sur 
l’organisation pédagogique de l’école.

Si vous croyez à l’importance du rôle de l’école 
de la République, ouverte à tous pour former les 
citoyens de demain, si vous estimez que la laïcité 
est importante pour faire grandir vos enfants dans 
le respect des lois et des autres, si vous partagez 
les valeurs de la République, «Liberté, Égalité et 
Fraternité» qui peuvent s’acquérir dans une école 
ouverte à tous, rejoignez votre section locale des 
DDEN.

Contact : Bernard Glantzlen, délégué DDEN de la 
commune, au 06 76 23 04 02

Permanences 
UFC-Que Choisir

Alliance des trois communes
Claire Chuzel-Marmot, Sandrine Sibut, 
Loïc Cécillon 
Le groupe d’opposition n’a pas souhaité s’exprimer.

Bien vivre aux Abrets en Dauphiné
François Boucly, Marie-Blanche Perrin, 
Noël Leca, Françoise Mathern-Degobert
Le groupe d’opposition n’a pas souhaité s’exprimer.

L’expression des groupes d’opposition est libre, dans les limites encadrées par l’article L.2121-27-1 du Code général des 
collectivités territoriales. Chaque groupe dispose d’une demie page à chaque publication municipale. 

TRIBUNE LIBRE
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Tous sur 
illiwap !

Evénements, incidents, 
fêtes, coupure d’eau ou 
d’électricité, alerte météo, 
etc. Vous êtes déjà 400 
à recevoir toutes les 
infos de la commune 
gratuitement et sans 
inscription directement 
sur votre téléphone.
Téléchargez l’application
illiwap et laissez-vous 
guider.

Horaires utiles
Mairie des Abrets en Dauphiné
du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, 
le samedi de 9h à 12h.
Mairie délégué de Fitilieu
les lundi, mardi, jeudi 
et vendredi de 8h30 à 12h.
Mairie déléguée de La Bâtie-
Divisin 
les lundi, mardi, jeudi 
et vendredi de 13h30 à 17h.

Vous souhaitez rencontrer
vos élus ?
Ils sont disponibles sur rendez-
vous. Appelez le 04 76 32 04 80.

Médiathèque des Abrets 
le lundi de 16h à 19h,

le mercredi de 14h à 17h,
le jeudi de 10h à 11h 

et de 16h à 17h30,
le vendredi de 17h30 à 19h,

le samedi de 10h à 12h.
Médiathèque de Fitilieu
le lundi de 16h30 à 18h,

le jeudi de 16h à 18h,
le samedi de 10h à 12h

Médiathèque de 
La Bâtie-Divisin 

le mardi de 16h à 18h,
un samedi sur deux 

de 10h à 12h.

numéros utiles
Mairie des Abrets en Dauphiné
www.les-abrets-en-dauphine.fr

Accueil Les Abrets
04 76 32 04 80

Accueil Fitilieu
04 76 32 07 20

Accueil La Bâtie-Divisin
04 76 32 07 35

Syclum ( ex-Sictom de la région 
de Morestel)-
04 74 80 10 14 
www.sictom-morestel.com

Centre anti-poison 04 72 11 69 11
Pharmacie de garde 3915

SAMU 15
POLICE SECOURS 17
SAPEURS POMPIERS 18
NUMÉRO D’APPEL D’URGENCE 
EUROPÉEN 112
NUMÉRO D’URGENCE POUR 
LES PERSONNES SOURDES ET 
MALENTENDANTES (accessible par 
fax et sms) 114
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Ils nous manqueront...

GLÉRÉAN Marcel décédé le 27/09/21
LESAGE Alain, René, Raymond décédé le 
1/01/22
SICAUD Charles décédé le 4/01/22
JANIN Marius décédé le 11/01/22
SALMACIS veuve MOUCAVIA Marie Estella 
décédée le 20/01/22
BARTEAU Lisa décédée le 21/01/22 
LUCAND Denis décédé le 27/01/22
MOHR Jean Marc décédé le 31/01/22
BELLEN Michel décédé le 1/02/22 
POLAUD BAYARD veuve CLAVEL Suzanne 
décédée le 5/02/22
RECURAS-MASSAQUANT Gérard décédé le 
8/02/22
NABERT veuve CLAVEL Madeleine décédée 
le 13/02/22
TRILLAT veuve DESCHAUX-BLANC Suzanne 
décédée le 24/02/22
LEPRETRE Jean décédé le 1/03/22
BANULS Jean-Jacques décédé le 4/03/22
LACROIX veuve COMMANDEUR Etiennette 
décédée le 6/03/22
LEGOFF Alain décédé le 6/03/22
ONILLON veuve RUPÉ Yvette décédée le 
11/03/22
MOTTAZ François décédé le 13/03/22

Ils 
arrivent...

Eva KAPTAN née le 15/12/21
Milena MARQUES SOUSA née le 9/01/22
Noé GARON-GUINAUD né le 16/01/2022
Katalyne, Séverine, Carla DA SILVA TELES née le 
11/02/22
Lya, Léna DAVAZE née le 19/02/22
Jules, Guillaume, Gabriel TURCHETTI né le 
23/02/22
Nino CHASTIN né le 9/03/22
Emile, Kévin POULET né le 19/03/22
Elsa, Charlie LAURITA née le 22/03/22 

FAURE veuve BAYETTO Marie Claude décédée 
le 14/03/22
CLOITRE Alain décédé le 31/03/22
BERGER Pierrette veuve JULIEN décédée le 
2/04/22
TANGHE Jean-Pierre décédé le 7/04/22
GUINET Lucien décédé le 7/04/22
DUMORTIER Louis décédé le 8/04/22

Évelyne Feuvrier est née le 27 octobre 1960 dans 
la banlieue lyonnaise avant que sa famille ne 
vienne s’installer à Beaurepaire.
A l’âge de 10 ans, elle emménage à Marcilloles, 
avant de partir, cinq ans plus tard, à La Bâtie-
Divisin, aujourd’hui commune déléguée des 
Abrets-en-Dauphiné. Là-bas, elle rencontre son 
premier mari, Gérard, avec qui elle a passé de 
très belles années avant que leurs routes ne se 
séparent.
Bien plus tard, de retour à Marcilloles, elle s’est 
remariée avec Jean-Marc et a eu une vie bien 
remplie, entre son engagement sans faille à la 
mairie de Marcilloles en tant qu’adjointe ou à la 
Communauté de communes en tant que vice-

Nécrologie :
Evelyne Feuvrier

présidente. Sans oublier 
sa participation très active 
au sein des associations 
du village, du Sou des 
écoles ou du comité des 
fêtes.
Elle est ensuite repartie 
aux Abrets, près de 
ses proches, avant de 
s’installer à La Côte-Saint-
André quand la maladie l’a 
atteinte. Elle a passé ses 
trois dernières années à 
se battre, mais la maladie 
l’a emportée le 20 mars 
2022.
Ceux qui la connaissaient garderont d’Évelyne le 
souvenir d’une femme simple, aimant faire plaisir 
autour d’elle, toujours souriante et déterminée 
dans ses engagements.
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Moulin guitare, 
30 ans d’histoire familiale

C’est un lieu étonnant, où l’on joue 
de la musique avec des légumes ou 
des lyres à oreilles. Les enfants sont 
transformés en arbre sous le soleil 
d’un simple mouvement de leurs 
mains. La rivière s’écoule au milieu 
du jardin, des silhouettes de guitares 
vous accueillent le long du chemin.

Bienvenue au moulin guitare, lieu 
de vie et de création de la famille 
Gayaud. Pascal et Florence y sont 
arrivés il y a trente ans avec leurs 
trois enfants Samson, Silène et Maël. 
«  Nous venions du Morvan, après 
avoir été longtemps sur les routes. 
Nous cherchions un endroit à la 
campagne pour vivre avec nos 

enfants et développer notre activité artistique. Un lieu pour accueillir des enfants 
autour du spectacle, de la musique », explique Florence.

L’ancien moulin de La Bâtie-Divisin, situé au cœur du triangle Lyon-Grenoble-
Chambéry leur semble parfait. Tout est alors à (re)construire, les bâtiments comme 
leur activité. Une page blanche idéale pour ces artistes dans l’âme. «  C’est un 
objectif de vie, tout autant que de travail, s’enflamme Pascal. J’ai choisi de faire 
de l’art car c’est la seule chose qui m’intéresse. Mais en me mettant au service 
de ceux qui sont autour de nous, de l’humanité qui a besoin d’art. Notre concept 
artistique c’est le développement des autres et surtout des enfants. »

Cette ouverture d’esprit, cette volonté de «  déformatage  », a infusé aussi leurs 
enfants, qui évoluent tous les trois dans le domaine artistique. Samson, est « finger 
drumming » (batteur sur pads) sous le nom de Shimshon et co-fondateur du label 
Amasia records. Maël est une figure internationalement reconnue du Beatbox sous 
le nom d’Alem. Silène joue et chante de la musique folk irlandaise et du blue grass. 
Tous, comme leur père, écrivent beaucoup, textes ou chansons, en français ou en 
anglais.

Et tous les trois sont aujourd’hui partie intégrante des projets familiaux. «  Nous 
travaillons avec des familles, des écoles, des crèches, des centres... que nous 
accueillons au moulin autour de spectacles extérieurs sur différents thèmes en lien 
avec la nature, toujours portés par toutes les musique et les instruments, détaille 
Pascal. Les enfants ont cette capacité à être bien avec l’art, il les fait sortir de leur 
coquille. On les met en valeur pour qu’ils soient vus et écoutés. Ici c’est ambiance 
musique et liberté, nous n’imposons rien. » Juste un cadre poétique et une passion 
partagée.

Pour découvrir leurs univers
www.facebook.com/pages/Le-Moulin-Guitare-Chez-Florence-Et-Pascal-Gayaud
https://amasia-records.com -- www.alembeatbox.com -- www.facebook.com/silene.gayaud
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PRÈS DE CHEZ VOUS 

La maison de pierres
A quoi peut-elle bien penser lorsqu’elle 
voit filer nos voitures sous ses fenêtres, 
elle qui a vu les hommes marcher au 
pas des bêtes. On a presque envie de 
poser son oreille contre ses murs, pour 
qu’elle nous raconte la vie depuis le 
XVe siècle, quand elle fut érigée par un 
seigneur local. Elle, la doyenne de la 
commune.
Route du Sougey - Les Abrets en Dauphiné

Mairie des Abrets en Dauphiné
1 place Éloi Cuchet

38490 Les Abrets en Dauphiné
Tél. 04 76 32 04 80

Retrouvez-nous sur notre site 
www.les-abrets-en-dauphine.fr
Et sur notre page Facebook 
www.facebook.com/lesabretsendauphine


